
Vannes

Pontivy

FORÊT DE COLPO

BOIS DE TREULAN

LE BOIS CHOUAN

LE PETIT PRE

LA NOE D'ESPAGNOL

LANVAUX

LANVAUX

Le Trou de Sable

BOIS CARIS

LE CHAMP DE LA MAISON

Lianeau

LANVAUX

Kerbihan

PARC ER PRAD

le Rodu

PARC BRAS

PARC ER FETAN

PARC LANN RODU

PARC ER BIHAN

LANVAUX

MOTTEN CHOUAN

MOTTEN DER LUEN

ER HOUACH EGUY

MOTTEN GUERN
COET MOUTERNIS

MOTTEN ER PUREN

COET BODELIO

MOTTEN ER PUREN

COET GOH QUER

COET PONT ER LOC

LANN COSTELEN

COET TREULAN

ER COMMUNEN

COET TREULAN

COET BILEC

COET KERMENO

COET COSQUER

ELIZEN

COET-PLAT D'EN BAS

LIANNEAU

COET-PLATL'ECOTILLERE

HURPEL-OUEST

PEN-HER-HAM

VIEUX-BOURG

TOULRAN OUEST

BRE COET

LA VILLENEUVE

HURPEL-EST

TREBIMOEL-OUEST

LE COURTIL

SOUS HURPEL

CORN-ER-HOUET

SOUS LA VILLENEUVE

LE VIEUX-BOURG

AUTOUR DU CIMETIERE

TOULRAN-EST

LA GARE

COUBAT

LE PLATEAU DE KERBERNARD

KERIMARD

KERHUEL

KERMAHO

LES TERRES DU SAINT

KERRUY-EST

LANDE DE KERRUY

TREBIMOEL-EST

KERRUY-OUEST

KERJAFFRAY

SUR LA METAIRIE NEUVE

KERRAS

BOIS DE KERRAS LE QUENOUHET

LE COSQUER

LE GOURMELEUR

KERAUDRIN -OUEST

LA PLAINE DE KERJAFFRAY

LA METAIRIE NEUVE

KERAUDRIN-EST

KERMENO KERJAGU

KERBODIN-NORD
KERGUEN

KERDRIZENE

KERJEAN-NORD

KERDROGUEN-NORD

TREGONLO

MOTTE DU MENE

KERBODIN-SUD

SOUS KERBERNARD

LE BOUGUENNEC

BELLEVUE

KERCAER

SOUS LE BOURG-NEUF

PONT-QUELEC

LANVAUX-NORD
LANDE DE PONT-QUELEC

LANDES DE LANVAUX

KERJEAN-SUD

KERDROGUEN-SUD

KER-ALINE

LANVAUX-SUD

LA BERGERIE

LANDE DE KERDROGUEN

KERGROIX

KER AIMERY

KERTOINE

LANDES DE LARCUSTE

LARCUSTE

KERVADAIL

KERAVELO

BEL-ABRI

le Rodu

le Rodu COET-BY

KERTHEBAUD

GUERNEHUE-DES-BOIS

CHAMPS DE KERGONAN

KER-HENRIETTE

KER CHARLOTTE

KERGONAN

LES GRANDS CHAMPS

KER-HENRIETTE

GABIT

BOIS CARIS-SUD

KERIVALAIN

KERMAHEO

LA CROIX DE BOIS EST

LANN KERIVALAIN

LANDE DU PORTAL

LA CROIX DE BOIS

LE CLOS

LES BOIS DE LA MOTTE

BREZILLEC

COMMUNS DE LANVAUX

LA MOTTE

KERCAER

Ruisseau de Kerhuel

AUTOUR DU CIMETIERE

Kerbihan

PARC ER BIHAN

SOUS LA VILLENEUVE

LE VIEUX-BOURG

COUBAT

KERIMARD

KERMAHO

PONT-QUELEC

LANDE DE PONT-QUELEC

GABIT

COMMUNE DE COLPO
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Elaboration

Département du Morbihan

P 3 : PROJET D'AMÉNAGEMENT 
ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

Révision du PLU - 1

Prescrite par délibération du Conseil Municipal le 29/06/2016,

complétée de la délibération du 25/01/2019

Arrêtée par délibération du Conseil Municipal  le 21/03/2019

Enquête publique du 10/12/2019 au 11/01/2020 inclus     

Approuvée par délibération du Conseil Municipal   le 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du 

Le Maire : 

Accueillir 10 logements par an à l'horizon 2030

Atteindre les 2500 habitants

Favoriser prioritairement le comblement des dents

creuses et les opérations de reconquête urbaine

Acueillir une mixité d'habitat et de population - donner la priorité

aux primo accedants et aux jeunes

Objectifs  :

Légende :

Création d'un quartiers mixte (habitat/activités-équipements compatibles)

(un projet à réflechir dans sa globalité pour une durée dépassant 2030)

Un développement urbain polarisé et recentré

1 - Les opérations de développement à court et moyen termes

A court et moyen termes : la commercialisation des 

terrains ponctuels constructibles,

A court et moyen termes : la céation de quartiers d'habitat en 

périphérie immédiate du centre bourg

2 - Le comblement des dents creuses au coeur de l'espace urbain 

3 - Le comblement d'une vaste enclave naturelle au coeur de l'espace urbain

à long terme et très long terme

Protéger l' "Environnement", le cadre de vie, préserver et reconstituer le réseau écologique

Créer une coulée verte intégrant les zones humides

Créer ou renforcer des ceintures vertes

Garantir un niveau d'équipements suffisant

Créer des logements locatifs pour les jeunes, les séniors, ....

Ne pas faire obstacle au développement de certaines activités éparses

Anticiper l'évolution du groupe scolaire

Maintenir la dynamique économique existante / Permettre son renforcement

Favoriser le développement de la zone économique de Bellevue

Créer un parc de stationnement

Se prémunir des risques inondations

Prévoir une protection adaptée des zones inondables

Permettre la réalisation de quelques changements de destination

Changements de destination potentiellement réalisables

au sein de l'espace rural

Préserver les zones humides inventoriées par le SMLS

Protéger les grands ensembles boisés et la

trame bocagère principale au titre de la Loi Paysage, des EBC

(haies à preciser avec le SMLS)

Améliorer et sécuriser les déplacements

4 - Développer une offre en habitat spéciphique

Préserver les linéaires commerciaux

Réserver les espaces arrières du restaurant scolaire pour son

évolution ou la mise en place de nouveaux équipements publics

Favoriser l'évolution des équipements de loisirs et touristiques

Permettre une évolution du centre de vacances

Aménager et élargir la voie d'accès à la ZA

Créer des nouvelles liaisons douces

Axe à requalifier et à valoriser en voie urbaine

La protection du patrimoine architectural

Instauration du permis de démolir sur des éléments particuliers
Création d'aire de loisirs

Création de jardins familliaux

AGGLOMERATION DE COLPO

Création d'un nouvel équipement épuratoire


